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PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

EN DATE DU 30 AVRIL 2020 

 

 

L'an deux mille vingt, le 30 avril, à 15 h, 
 
En raison de la crise sanitaire du COVID-19 l¶aVVemblpe gpnpUale d¶approbation des comptes 
concernant l¶e[eUcice cloV aX 31 ao�W 2019 de la Société Octo Technology SA initialement 
prévue le 3 avril n¶a paV pu se tenir en présentiel. 
 
Par ailleurs, la paUXWion de l¶oUdonnance dX 2020-321 du 25 mars 2020 autorise le report des 
assemblées générales ainsi que la possibilité de les tenir par voie de vidéoconférence ou de 
conférence téléphonique sans que cela soit considéré comme une irrégularité. Les 
actionnaires ont accepté le report de l¶aVVemblpe gpnpUale d¶appUobaWion deV compWeV à ce 
jour. 
 
Les actionnaires de la société OCTO TECHNOLOGY SA, société anonyme à Directoire et 
Conseil de Surveillance, au capital de 509.525,30 euros, divisé en 5.095.253 actions, dont le 
siège social est situé au 34 avenue de l'Opéra, 75002 Paris (la « Société ») se sont réunis en 
Assemblée Générale Ordinaire Annuelle (l' « Assemblée Générale »), par conférence 
téléphonique, sur convocation faite par le Directoire à chaque actionnaire et aux Commissaires 
aux comptes avant la date de ladite Assemblée Générale. 
 
Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque actionnaire présent, au 
moment de son entrée en séance, tant à titre personnel que comme mandataire. Sont annexés 
à la feuille de présence les pouvoirs des actionnaires représentés et les formulaires de vote 
par correspondance. 
 
Monsieur Guillaume Livet, représentant la société KPMG et Monsieur Thierry Blanchetier, 
représentant la société Mazars, Commissaires aux comptes titulaires de la Société, dûment 
convoqués, sont absents et excusés. 
 
Monsieur Maxence Modelin, représentant du Comité Social et Economique (CSE), dûment 
convoqué, est absent et excusé. 
 
L'Assemblée Générale procède à la désignation du bureau et nomme en qualité de Président 
de séance Monsieur Olivier Girard, Président du Conseil de Surveillance. 
 
Madame Laëtitia Déal, Directrice du Département Finance de la Société, est désignée comme 
Secrétaire. 
 
La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau ainsi constitue, permet de 
constater que les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance 
possèdent ensemble la totalité des actions sur les 5.095.253 actions composant le capital 
social. 
 
En conséquence, l'Assemblée Générale est régulièrement constituée et peut valablement 
délibérer. 
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Le Président met à la disposition de l'Assemblée Générale : 
 

 les copies des lettres de convocation à l'Assemblée Générale adressées à tous les 
actionnaires,  

 les copies et les avis de réception des lettres de convocation à l'Assemblée Générale 
adressées aux Commissaires aux comptes,  

 la feuille de présence à l'Assemblée Générale, à laquelle sont annexés les pouvoirs 
des actionnaires représentés et les formulaires de vote par correspondance, 

 la liste des actionnaires, 
 un exemplaire des statuts actuels de la Société, 
 le rapport du Directoire à l'Assemblée Générale, 
 le texte des résolutions présentées à l'Assemblée Générale, ainsi que ses annexes, 
 le rapport de gestion du Directoire, 
 le rapport du Conseil de Surveillance, 
 le rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels, 
 le rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions règlementées. 

 
Puis, le Président déclare que tous les documents et renseignements prévus par les 
dispositions législatives et règlementaires ont été adressés aux actionnaires ou tenus à leur 
disposition par mail, étant précisé que, nonobstant les délais d'envoi et de mise à disposition 
prévus par la loi eW l¶oUdonnance N� 2020-321 du 25 mars ces documents et renseignements 
ont été communiqués aux actionnaires préalablement dans un délai suffisant pour leur 
permettre d¶en prendre connaissance. 
 
L'Assemblée Générale lui donne acte de ces déclarations. Les actionnaires se déclarent 
valablement remplis de leurs droits au titre des règles de convocation et de leur droit de 
communication. Aucun actionnaire n'émettant d'avis contraire à la poursuite de l'Assemblée 
Générale, celle-ci se poursuit. 
 
Le Président rappelle ensuite que l'Assemblée Générale est appelée à délibérer sur l'ordre du 
jour suivant : 
 
- AppUobaWion deV compWeV de l¶e[eUcice 2019 et quitus, 
- affectation du bénéfice ± distribution de dividendes, 
- approbation des conventions réglementées, 
- fixation du montant des jetons de présence, 
- pouvoirs pour les formalités. 
 
Il est ensuite donné lecture du rapport du Directoire à l'Assemblée Générale.  
 
Enfin, le Président déclare la discussion ouverte et se tenir à la disposition de l'Assemblée 
Générale pour fournir à ceux des actionnaires qui le désirent, toutes explications et précisions 
nécessaires ainsi que pour répondre à toutes observations qu'ils pourraient juger utiles de 
présenter. 
 
Diverses observations sont échangées, puis personne ne demandant plus la parole, le 
Président met successivement aux voix les résolutions figurant à l'ordre du jour. 
 

 
--------------------------- 
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PREMIERE RESOLUTION 
Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 août 2019 

 

L¶AVVemblpe Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour une 
Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Directoire, du Conseil de 
surveillance et des Commissaires aux comptes, approuve les comptes annuels, à savoir le 
bilan, le compte de résultat et l'annexe de l'exercice clos le 31 août 2019, tels qu'ils lui ont été 
présentés et qui se soldent par un bénéfice de 1 214 161,70 euros.  
 
L¶AVVemblpe GpnpUale appUoXYe en conséquence les opérations traduites par ces comptes 
ou résumées dans ces rapports. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
 
 

DEUXIEME RESOLUTION  
Affectation du résultat  

 
L¶AVVemblpe GpnpUale, VWaWXanW aX[ condiWionV de qXoUXm eW de majorité requises pour une 
Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Directoire, du Conseil de 
surveillance et des Commissaires aux comptes, décide sur proposition du Directoire d'affecter 
le bénéfice distribuable de l'exercice clos le 31 août 2019 qui se compose du bénéfice net de 
1 214 161,70 euros et du report à nouveau créditeur de 4 171 820,95 euros soit un montant 
total de 5 385 982,65 euros de la façon suivante : 
 
L¶Assemblée Générale dpcide l¶affecWaWion VXivante :  
 
� 4 483 822,64 euros à une distribution de dividendes (correspondant au montant mis en 

paiement le 28 février 2020 lors de l'acompte sur dividende) 
 
� 902 160,01 euros, soit le solde, au compte de Report à Nouveau 
 

Le dividende est ainsi de 0,88 euros pour chacune des 5.095.253 actions composant le capital 
Vocial. Il eVW Uappelp qXe l¶abaWWemenW fiVcal de 40% menWionnp aX 2� dX 3 de l¶aUWicle 158 dX 
Code GpnpUal deV Imp{WV ne V¶appliqXe paV aX bpnpficiaiUe peUVonne moUale. L¶Assemblée 
Générale dpcide qXe ceV diYidendeV VeUonW YeUVpV en nXmpUaiUe eW qX¶ilV VeUonW miV en 
paiement au siège social à compter de ce jour. 
 
ConfoUmpmenW aX[ diVpoViWionV de l¶aUWicle 243 biV dX Code GpnpUal deV Imp{WV, il eVW Uappelp 
que le montant des dividendes mis en distribution au titre des trois derniers exercices 
précédents ont été les suivants : 
 

Exercice Dividende net Dividende par 
action 

NRPbUe d¶acWiRQV 
concernées 

31/12/2018 6 267 161,19 1,23 ¼ 5 095 253 

31/12/2017 1 987 149 ¼ 0,39 ¼ 5 095 253 

31/12/2016 0 ¼ 0 ¼ 4 777 392 

    
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
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TROISIEME RESOLUTION 

Approbation des conventions réglementées 
 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour une 
Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture des rapports du Directoire, du 
Conseil de surveillance, du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels 
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 
relevant des articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les conclusions 
dudit rapport et les conventions qui y sont mentionnées.  
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
 
 

QUATRIEME RESOLUTION 
Fixation du montant annuel des jetons de présence 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour une 
Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du Directoire, décide 
de fixer à 8 millieUV d¶eXUoV, le montant de l'allocation annuelle des jetons de présence à 
répartir entre les membres du Conseil de surveillance poXU l¶e[eUcice en coXUV et chacun des 
e[eUciceV XlWpUieXUV, eW ce jXVqX¶j noXYelle dpciVion de l¶AVVemblpe GpnpUale. 
 
L¶AVVemblpe Générale donne tous pouvoirs au Conseil de surveillance aux fins d'allouer, en 
tout ou partie et selon les modalités qu'il fixera, les jetons de présence. 

 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 

 
 

CINQUIEME RESOLUTION 
Pouvoirs pour formalités 

 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal de la présente assemblée, en vue d'effectuer toutes formalités de publicité et de dépôt 
prévues par la législation en vigueur. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
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OCTO TECHNOLOGY 
SA 

Com ptes Annuels 

Exercice clos le 31 août 2019 

Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 
 

A l’assemblée générale de la société Octo Technology SA, 

 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous 

avons effectué l’audit des comptes annuels de la société Octo Technology SA relatifs 

à l’exercice clos le 31 août 2019, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces 

comptes ont été arrêtés par le Directoire le 24 février 2020 sur la base des éléments 

disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 

opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine 

de la société à la fin de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables 

en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 

partie « Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 

qui nous sont applicables, sur la période du 1er septembre 2018 à la date d’émission 

de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le 

code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 

 

Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance 

les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 

importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 

annuels pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées 

précédemment,  et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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- La note 2.2 de l’annexe aux comptes annuels intitulée « Frais de recherche 

et développement » expose les règles et méthodes comptables relatives à la 

comptabilisation des coûts de développement de logiciels à l’actif du bilan. 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre 

société, nous avons examiné les modalités d’inscription à l’actif des frais de 

développement ainsi que celles retenues pour leur amortissement et pour la 

vérification de la valeur actuelle, et nous nous sommes assurés que l’annexe 

des comptes annuels fournit une information appropriée. 

- La société constate son chiffre d’affaires selon les modalités décrites dans la 

note 2.9 de l’annexe aux comptes annuels et retient en particulier la méthode 

de l’avancement pour le suivi des contrats au « forfait ». Sur la base des 

informations qui nous ont été communiqués, nos travaux ont consisté 

notamment à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se 

fondent les évaluations d’avancement et de résultats à terminaison de ces 

contrats, et à examiner les procédures d’approbation de ces estimations par 

la Direction. Nous avons procédé à l’appréciation du caractère raisonnable 

de ces estimations. 

- La note 2.5 de l’annexe aux comptes annuels indique les méthodes 

d’évaluation et de dépréciation des titres de participation. Nous avons 

procédé à l’appréciation de ces méthodes et nous avons vérifié leur correcte 

application ainsi que le caractère approprié des informations fournies dans 

l’annexe aux comptes annuels. Nos travaux ont également consisté à 

apprécier les données et hypothèses utilisés par la société. 

 

 

Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur 

la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires 
 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Directoire 

arrêté le 24 février 2020 et dans les autres documents sur la situation financière et 

les comptes annuels adressés aux actionnaires. S’agissant des événements survenus 

et des éléments connus postérieurement à la date d’arrêté des comptes relatifs aux 

effets de la crise liée au Covid-19, la Direction nous a indiqué qu’ils feront l’objet 

d’une communication à l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes. 

 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des 

informations relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-4 du 

code de commerce.  
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Rapport sur le gouvernement d’entreprise 
 

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du Conseil de surveillance sur le 

gouvernement d’entreprise, des informations requises par l’article L.225-37-4 du 

code de commerce 

 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 

place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 

annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 

capacité de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, 

le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 

d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 

de liquider la société ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Directoire.  

 

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 

d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 

ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à 

un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 

conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 

cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 

prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de 

certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 

gestion de votre société. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 

professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 

recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant 

d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
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d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 

omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 

des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 

d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 

que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 

convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 

collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 

de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 

des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 

continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 

significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 

ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 

manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à Paris La Défense, le 3 avril 2020  

Les commissaires aux comptes  

K P M G  A U D I T  

D E P A R T E M E N T  D E  

K P M G  S . A .  GUILLAUME LIVET 

M A Z A R S  

THIERRY BLANCHETIER 
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COMPTES ANNUELS AU 31 AOUT 2019 

Compt e de résult at   

en milliers d'euros 
31 août 2019 

(12 mois) 

31 août 2018 

(8 mois) 
 

  

Chiffre d'affaires 83 968  42 299  

Production immobilisée 42 240 

Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges 7 27 

Autres produits 181 11 

Produits d'exploitation 84 198  42 577  

Autres achats et charges externes (25 015) (12 805) 

Impôts et taxes (2 453) (1 174) 

Salaires (33 983) (17 514) 

Charges sociales (16 379) (8 206) 

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions (1 783) (709) 

Autres charges - (150) 

Charges d'exploitation (79 613) (40 559) 

Résultat d'exploitation 4 585 2 018 

    

Produits financiers 37  1 263 

Charges financières (1 474) (582) 

Résultat financier (1 437) 681 

    

Résultat courant avant impôt 3 148  2 699  

    

Produits exceptionnels 34 4 178 

Charges exceptionnelles (209) (876) 

Résultat exceptionnel (175) 3 301 

    

Participation des salariés (610) (68) 

Impôt sur les bénéfices (1 149) 375 

   

RESULTAT NET 1 214 6 307 

Résultat par action 0.24 1.24 
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Bilan 

en milliers d'euros  31 août 2019 31 août 2018 

 Brut Amt / Dép Net Net 

     

Immobilisations incorporelles  4 609 1 095 3 514 891 

Immobilisations corporelles 5 455 2 513 2 942 3 449 

Immobilisations financières 2 487 680 1 807 2 151 

Actif immobilisé 12 551 4 288 8 263 6 491 

     

Créances clients 33 309  33 309 20 430 

Autres créances 5 125 1 135 3 990 9 178 

Avances et acomptes versés sur commandes 225  225 - 

Capital souscrit et appelé, non versé   - - 

Valeurs mobilières de placement   - - 

Disponibilités 3 659  3 659  11 233  

Actif circulant 42 318 1 135 41 183 40 841 

     

Charges constatées d'avance 357  357 429 

Ecarts de conversion actif    11 

     

TOTAL ACTIF 55 226 5 423 49 803 47 773 

 
    

Capital   510 510 

Primes   13 371 13 371 

Réserve légale   51 51 

Report à nouveau   4 172 4 132 

Résultat de l'exercice   1 214 6 307 

Provisions réglementées   - 20 

Capitaux propres   19 318 24 391 

     

Provisions pour risques   81 16 

Provisions pour charges   - - 

Provisions   81 16 

     

Emprunts et dettes financières   - - 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés   5 971 7 496 

Dettes fiscales et sociales   18 599 12 379 

Autres dettes   3 943 2 066 

Dettes   28 513 21 941 

     

Produits constatés d’avance   1 891 1 425 

Ecart de conversion passif   - - 

     

TOTAL PASSIF   49 803 47 773 
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Not es annexes aux compt es annuels 

1.  Fait s signif icat if s de l ’ exercice 

L’exercice de 12 mois clos le 31 août 2019 a été marqué par les évènements suivants :  

1.1 Changement  des organes de Direct ion :  

Le 8 octobre 2018, Monsieur Christian Nibourel a démissionné de ses mandats de membre et Président du Conseil de surveillance. 

Monsieur Olivier Girard a été nommé membre du Conseil de surveillance en remplacement de Monsieur Christian Nibourel lors de 

l’assemblée générale ordinaire du 25 octobre 2018 et Président du Conseil de Surveillance lors du Conseil de Surveillance du 

6 novembre 2018. 

Le 18 décembre 2018, Monsieur François Hisquin a démissionné de ses fonctions de Président du directoire. Monsieur Ludovic 

Cinquin a été nommé Président du Directoire en remplacement de Monsieur François Hisquin lors du Conseil de Surveillance du 

22 janvier 2019. 

Le 28 juin 2019, Messieurs Pascal Delorme et Laurent Donnay ont démissionné de leur fonction de membres du Directoire. Monsieur 

Olivier Roux a été désigné membre du Directoire lors du Conseil de Surveillance du 28 juin 2019. 

1.2 Cession d’ act ivit és d’ Accent ure SAS vers OCTO Technology 

En date du 1er janvier 2019, les plateformes d’Expertises « Digital Delivery » et « Applied Intelligence » d’Accenture ont été cédées 

à la société OCTO Technology, l’objectif de cette cession étant d’harmoniser les offres « Digital » au sein du Groupe. 

Une convention de successeur a été signée en date du 18 décembre 2018 moyennant une contrepartie financière de 3 millions 

d’euros, comptabilisée en immobilisation incorporelle. Les collaborateurs d’Accenture rattachés aux activités cédées ont été 

automatiquement transférés au sein d’OCTO Technology. 

1.3 Const it ut ion de l ’ associat ion USI 

Une association a été constituée le 19 décembre 2018 pour héberger la conférence annuelle USI. Pour rappel, cette conférence 

représentait dans les comptes d’OCTO Technology en 2018 un chiffre d’affaires de 2 346 milliers d’euros et des dépenses 

d’organisation de 2 391 milliers d’euros. 

2.  Règles et  mét hodes compt ables 

2.1 Référent iel   

Les comptes annuels au 31 août 2019 ont été établis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables en 

France et  conformément aux dispositions du règlement n°2014-03 modifié de l'Autorité des Normes Comptables relatif au Plan 

Comptable Général. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses 

de base suivantes : 

 Continuité de l’exploitation, 

 Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

 Indépendance des exercices, 

 et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 

2.2 Frais de recherche et  développement  

Les coûts de développement des projets répondant aux critères d’activation définis à l’article 212-3 du règlement ANC n°2014-03 

sont comptabilisés à l’actif, conformément à la méthode préférentielle préconisée.  
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2.3 Immobil isat ions incorporel les 

Les immobilisations incorporelles sont comptabilisées à leur coût d’acquisition, et se composent de logiciels et licences.  

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire sur une durée de 1 à 5 ans. 

2.4 Immobil isat ions corporel les 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, majoré des frais nécessaires à leur mise en état d’utilisation. 

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue : 

 Agencements, aménagements, installations : 7 à 15 ans 

 Matériel informatique : 3 à 5 ans 

 Matériel et mobilier de bureau : 5 ans 

 Véhicule de tourisme : 5 ans 

2.5 Tit res de part icipat ion 

Les titres de participation sont comptabilisés à leur prix d’acquisition. Une dépréciation est constatée lorsque la valeur d’inventaire, 

estimée en fonction de la quote-part de situation nette détenue et des perspectives de rentabilité de la filiale, est inférieure à la 

valeur comptable.  

2.6 Valeurs mobil ières de placement  

La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur brute, 

une dépréciation est constatée pour le montant de la différence. 

2.7 Créances et  det t es 

Les créances et les dettes sont comptabilisées à leur valeur nominale. Une dépréciation des créances est constatée lorsque la valeur 

d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

2.8 Opérat ions en devises 

Les charges et les produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de l’opération. Les dettes, créances et 

disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin d’exercice. La différence résultant de l’actualisation 

des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée au bilan en écart de conversion. Les pertes latentes de change non 

compensées font l’objet d’une provision en totalité. 

2.9 Reconnaissance du chif f re d’ af faires 

La méthode de reconnaissance du chiffre d’affaires et des coûts dépend de la nature de la prestation :  

 Pour les prestations en régie, le chiffre d’affaires est reconnu au fur et à mesure du temps consommé. 

 Pour les prestations au forfait, le chiffre d’affaires est reconnu au fur et à mesure de la réalisation de la prestation selon la 

méthode à l’avancement. 

2.10 Charges de personnel  

Conformément à la note d’information de l’ANC en date du 28 février 2013, le produit résultant du Crédit d’impôt compétitivité 

emploi (CICE) a été comptabilisé en diminution des charges de personnel de l’exercice.  

Le montant du CICE comptabilisé au titre des mois de septembre à décembre 2018 s’élève à 97 milliers d’euros. Conformément aux 

dispositions de l'article 244 quater C du Code général des impôts, ce crédit d’impôt ayant pour objet le financement de l'amélioration 

de la compétitivité des entreprises, est utilisé par la société pour ses efforts en matière d’investissement et de formation. A partir du 

1er janvier 2019, le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi est remplacé par des allègements de cotisations sociales. 

2.11 Impôt s sur les sociét és 

Conformément à la note d’information de l’ANC en date du 11 janvier 2011 relative aux comptes individuels, la comptabilisation du 

crédit d’impôt recherche (CIR) est maintenue en diminution de la charge d’impôt sur les sociétés. 

Le montant du CIR comptabilisé au titre de l’exercice 2019 s’élève à 247 milliers d’euros. 
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2.12 Changement  de mét hode et  d’ est imat ion 

Néant. 

2.13 Ident it é de la sociét é consol idant e 

Les comptes de la Société sont consolidés par Accenture PLC, 1 Grand Canal Square, Grand Canal Harbour, Dublin 2, Ireland.  

3.  Immobil isat ions incorporel les et  corporel les 

3.1 Valeurs brut es 

en milliers d'euros 31/08/18 Acquisitions Diminutions 
Virement de    

compte à compte  
31/08/19 

Logiciels, licences 1 467 142   1 609 

Autres immobilisations incorporelles  - 3 000   3 000 

Immobilisations incorporelles en cours 100 42 (142)  - 

Installations et agencements divers 1 949 85  (490) 1 544 

Matériel de transport 68  (68)  - 

Matériel de bureau et informatique 1 609 668 (142) 132 2 267 

Mobilier de bureau 1 170 116  359 1 645 

Autres immobilisations corporelles 20  (20)  - 

TOTAL 6 383 4 053  (372) 0 10 065 

 

L’augmentation du poste « Autres immobilisations incorporelles » correspond à la signature de la convention de successeur entre 

Accenture et Octo Technology concernant les plateformes d’expertises « Digital Delivery » et « Applied intelligence ».  

Le montant des immobilisations incorporelles en cours lors de l’exercice précédent correspondait aux frais de développement interne 

d’un produit d’aide au recrutement, Octoscope, mis en service au cours de l’exercice.  

Les sorties d’immobilisations correspondent essentiellement à des ordinateurs partiellement amortis.  

3.2 Amort issement s  

en milliers d'euros 31/08/18 Dotations Reprises 31/08/19 

Logiciels, licences (676) (419)  (1 095) 

Installations et agencements divers (310) (133)  (443) 

Matériel de transport (48)  48 - 

Matériel de bureau et informatique (751) (952) 88 (1 615) 

Mobilier de bureau (258) (198)  (455) 

TOTAL (2 043) (1 702) 136 (3 608) 

4.  Immobil isat ions f inancières 

en milliers d'euros 31/08/18 Acquisitions Diminutions 31/08/19 

Titres de participation 1 382   1 382 

Titres immobilisés 252  (25) 227 

Dépôts et cautionnements versés 862 16  878 

TOTAL 2 496 16 (25) 2 487 
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5.  Dépréciat ions d’ act if s 

en milliers d'euros 31/08/18 Dotations Reprises 31/08/19 

Titres de participation (345) (109)  (454) 

Titres immobilisés  (227)  (227) 

Compte courant filiales  (1 135)  (1 135) 

Créances clients (31)  31 - 

TOTAL (376) (1 471) 31 (1 816) 

 

Les titres d’OCTO Australie ont été entièrement dépréciés pour 109 milliers d’euros suite à la décision de liquider cette filiale en 

septembre 2019. Le compte courant avec la filiale Appaloosa a également été entièrement déprécié pour 1 135 milliers d’euros 

compte tenu des résultats de la filiale sur l’exercice 2019. 

Par ailleurs, les titres immobilisés The Refiners ont également été dépréciés pour 227 milliers d’euros, la probabilité de 

remboursement de cet investissement étant désormais jugée incertaine. 

6.  Capit aux propres 

en milliers d'euros 31/08/18 
Affectation du 

résultat 

Distribution 

dividendes 

Variation 

de capital 

Résultat de 

l'exercice 

Autres 

variations 
31/08/19 

Capital social 510      510 

Prime d'émission 13 371      13 371 

Réserve légale 51      51 

Report à nouveau 4 132 40     4 172 

Résultat de l'exercice 6 307 (40) (6 267)   1 214  1 214 

Provisions réglementées 20     (20) - 

TOTAL 24 391 -                (6 267)  1 214 (20) 19 318 

7.  Capit al  social  

7.1 Composit ion du capit al  

Le capital de la société s’élève à 509 525,30 euros au 31 août 2019, se composant en 5 095 253 actions ordinaires, entièrement 

libérées, d’une valeur nominale de 0,1 euro. 

7.2 Variat ion du capit al  au cours de l ’ exercice  

Il n’y a pas eu de variation du capital au cours de l’exercice écoulé. 

8.  Provisions 

en milliers d'euros 31/08/2018 Dotations 
Reprises sans 

utilisation 
Reprises avec 

utilisation 
31/08/2019 

Provision pour risques 16 81 (5)                 (11) 81 

TOTAL 16 81 (5) (11) 81 

 

Le poste provisions intègre une provision pour litiges prud’homaux d’un montant de 78 milliers d’euros. 



OCTO Technology | Comptes annuels 2019 

 

   

 

9.  Et at  des créances et  des det t es 

9.1 Et at  des créances par échéance 

en milliers d'euros Montant brut Moins d'un an De 1 à 5 ans A plus de 5 ans 

Titres immobilisés 227  227  

Dépôts et cautionnements 878   878 

Créances clients 33 309 33 309   

Personnel et comptes rattachés 31 31   

Etat - Impôts sur les bénéfices 1 990  1 990  

Etat - TVA 969 969   

Compte courant des filiales 1 135 1 135   

Compte courant des sociétés du groupe 1 000 1 000   

Charges constatées d'avance 357 357   

TOTAL 39 896 36 801 2 217 878 

9.2 Et at  des det t es par échéance 

en milliers d'euros Montant brut Moins d'un an De 1 à 5 ans A plus de 5 ans 

Dettes fournisseurs  5 971 5 971   

Personnel et comptes rattachés 6 535 6 535   

Dettes sociales 5 614   5 614     

Etat – TVA  5 231 5 231   

Etat – Autres impôts et taxes 1 218 1 218   

Autres dettes 11 11   

Compte courant des sociétés du groupe 3 932 3 932   

Produits constatés d'avance 1 891 1 891   

TOTAL 30 405 30 405 - - 

10.  Produit s et  charges const at és d’ avance 

10.1 Produit s const at és d’ avance 

Les produits constatés d’avance s’élevant à 1 891 milliers d’euros, exclusivement à caractère d’exploitation, correspondent aux 

prestations facturées en avance aux clients. 

10.2 Charges const at ées d’ avance 

Les charges constatées d’avance s’élèvent à 357 milliers d’euros et sont également exclusivement à caractère d’exploitation. 

11.  Produit s à recevoir et  charges à payer 

11.1 Produit s à recevoir  

en milliers d'euros 31/08/2019 

Clients – Factures à établir 14 712 

Associés - Intérêts sur comptes courants 11 

TOTAL 14 723 
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11.2 Charges à payer 

en milliers d'euros 31/08/2019 

Fournisseurs - Factures non parvenues 4 813 

Personnel - Congés et RTT à payer 1 972 

Provision participation des salariés 610 

Provision primes à verser 3 778 

Provision charges sociales à payer 2 937 

Personnel - Charges à payer 645 

Etat - Charges à payer 935 

TOTAL 15 690 

12.  Vent ilat ion du chif f re d’ af faires 

en milliers d'euros France Export TOTAL 

Ventes de biens 13 - 13 

Prestations de services 82 701 1 255 83 955 

TOTAL 82 713 1 255  83 968 

13.  Résult at  f inancier 

en milliers d'euros 31/08/2019 

Produits d’intérêts et revenus des VMP 26 

Dotation pour dépréciation des titres de participation  (109) 

Dotation pour dépréciation des titres immobilisés (227) 

Dotation pour dépréciation comptes courant filiales (1 135) 

Autres produits et charges financières 8 

TOTAL (1 437) 

14.  Résult at  except ionnel 

en milliers d'euros 31/08/2019 

Dons et mécénats (191) 

Résultat net sur cession d’immobilisations (6) 

Reprise amortissements dérogatoires   20 

Autres charges et produits exceptionnels 2 

TOTAL (175) 

 

N’étant pas liées à l’exploitation normale et courante de l’entreprise, les charges de dons et mécénats ont été classées en résultat 

exceptionnel. 
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15.  Impôt s sur les bénéf ices 

15.1 Vent ilat ion de l ’ impôt  ent re résult at  courant  et  résult at  except ionnel 

en milliers d'euros 
Résultat avant 

impôt 
Impôt dû 

Résultat après 

impôt 

Résultat courant, après participation 2 538 (1 266)* 1 272 

Résultat exceptionnel  (175) 117 (58) 

Résultat comptable 2 363 (1 149) 1 214 

 

* La charge courante d’impôt (1 266 milliers d’euros) inclut le crédit d’impôt recherche (CIR) 2019 d’un montant de 246 milliers 

d’euros.  

15.2 Accroissement s et  al lègement s de la det t e future d’ impôt  

en milliers d'euros Base d'imposition 

Contribution sociale de solidarité des sociétés 105 

Participation des salariés 610 

Effort construction 148 

Plus-value latente - 

Allègements de la dette future d'impôt (en base) 863 

Néant - 

Accroissements de la dette future d'impôt (en base) - 

16.  Engagement s f inanciers hors bilan 

Le montant des engagements de retraites et assimilés incluant les charges sociales afférentes s’élève à 2 312 milliers d’euros au 

31 août 2019. Aucune provision n’est constituée à ce titre dans les comptes sociaux, la société n’ayant pas historiquement opté pour 

la méthode préférentielle. 

Enfin la société a signé un bail le 26 avril 2016 pour des locaux au 34 avenue de l’Opéra, prenant effet le 15 novembre 2016 et d’une 

durée de 9 ans ferme, pour un loyer annuel brut de 3 400 milliers d’euros hors taxes et hors charges, avec une franchise de loyer 

couvrant les 18 premiers mois étalée sur la durée du bail.  

17.  Tableau des f i l iales et  part icipat ions   

17.1 Renseignement s dét ail lés sur les f i l iales et  part icipat ions 

en milliers de devises locales 
Capital 

Capitaux propres 

autres que le capital 

Quote-part du capital 

détenue en % 
Résultat net 

Filiales (détenues à + de 50%)     

OCTO Technology SA – Maroc (MAD) 300 24 687 99,90% 5 563 

OCTO Technology PTY Ltd – Australie (AUD) 150 1 408 100,00% (141) 

Appaloosa Technology SAS (EUR) 250 (472) 100,00% (810) 

Participations (entre 10 et 50%)     

Néant - - - - 
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17.2 Renseignement s globaux sur les f i l iales et  part icipat ions 

 Filiales Participations 

en milliers d’euros Françaises Etrangères Françaises Etrangères 

Valeur comptable des titres détenus     

Brute 345 1 037 - - 

Nette - 929 - - 

Valeur comptable des prêts et avances en compte courant 

Brute 1 135 - - - 

Nette - - - - 

18.  Rémunérat ion des organes de direct ion et  de surveil lance 

en euros Directoire 
Conseil  

de surveillance 

Rémunérations brutes versées au 31 août 2019 107 234 € - 

TOTAL 107 234 € - 

19.  Vent ilat ion de l ’ ef fect if  moyen 

  Personnel salarié 

Cadres  492 

Non cadres 33 

TOTAL 525 

20.  Evènement s post érieurs à la clôt ure 

20.1 Liquidat ion d’ Oct o Technology PTYLt d,  f i l iale aust ral ienne 

Le Conseil de Surveillance du 25 septembre 2019 a autorisé la liquidation de la filiale australienne Octo Technology PTYLtd. 

20.2 Démission de Monsieur Gérard Degonse  

Le 27 septembre 2019, Monsieur Degonse a démissionné de son mandat de membre du Conseil de surveillance. 


